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Exemple d’accord sur la mise en œuvre d’une formation dans le cadre du dif

Entre le salarié : 


Et

L’entreprise : 


Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : OBJET

Le présent accord a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles le salarié suivra une formation dans le cadre du droit individuel de la formation (DIF).

Article 2 : FORMATION

Intitulé : 


Objectif : 


Réalisation
(
En interne (dans l’entreprise)


(
Externe : nom de l’organisme de formation

Durée de la formation : 
heures

Nombre d’heures imputées sur le crédit du salarié :
heures

Dates de réalisation : 


Formation réalisée
(
En dehors du temps de travail


(
Pendant le temps de travail

Coût de la formation : 


Article 3 : ENGAGEMENTS DU SALARIE

Le salarié s’engage à suivre l’ensemble de la formation prévue à l’article 2. En cas d’empêchement, il informe sans délai l’entreprise. 

Article 4 : STATUT DU SALARIE

Formation suivie pendant le temps de travail : le temps passé en formation est assimilé à du temps de travail. 

Formation suivie hors temps de travail : le temps passé en formation n’est pas considéré comme du temps de travail. Il donne lieu au versement d’une allocation de formation égale à 50% du salaire net du salarié. Le salarié bénéficie pendant la formation d’une protection en matière d’accident du travail ou de maladie professionnelle. 

Fait à
, le



Pour l’entreprise
Le Salarié
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